
Procès-verbal du 3ème conseil d’école – Jeudi 21 Juin 2018 

Membres présents :  

 Mme BOUCHER, directrice et enseignante. 

 Mme PERROT, enseignante. 

 Mme MOREAU, représentante des parents d’élèves. 

 M. MOREAU, représentant des parents d’élèves. 

 Mme ESSARDY, maitre E du RASED. 

 Mme TCHERKES, conseillère municipal. 

 Mme DESEINE, adjointe. 

 M. JEAN, maire adjoint. 

Avec la participation de Madame PARENT, enseignante nommé dans l’école à la rentrée prochaine. 

 

Membre absents excusés : 

 M. KULIK, Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de Mantes la Jolie 2. 

 M. ANCELOT, maire. 

 Mme MORANDINI, psychologue de l’Education Nationale. 

 

Le conseil d’école débute à 18h40. 

 
 

1) Point sur la coopérative scolaire. 

 

- Solde au 11 juin 2018 : 2 485.31 €. 

 

Dépenses Recettes 

- Obtention d’un lot de 10 bandes dessinées pour 

l’école (LUDIC) : 15.00€ 

-  Ateliers pédagogiques des classes : 121.95€ 

- Sortie France Miniature : 304.00€ 

- Déclaration à la SACEM pour la fête de l’école : 

51.48€ 

- Paiement du photographe : 111.60€ 

- Paiement de la cantine du collège (élèves + 

enseignante) : 25.65€  

- Don personnel de M. Ancelot (financement 

sortie) : 300.00€ 

- Paiement cantine collège (chèques des parents) : 

21.24€ 

- Recette photos de groupes : 217.00€ 

 

 

2) Effectifs pour la rentrée 2018. 

 

 GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

PREVISION 

RENTREE 
2018 

 

9 

 

5 

 

3 

 

5 

 

5 

 

5 

 

32 

 

Les élèves seront répartis dans les deux classes de la manière suivante : 

 GS-CE1-CE2 : 17 élèves (9 GS ; 3 CE1 ; 5 CE2). La présence de l’AVS est renouvelée pour 

l’année prochaine, pour une élève de CE2. A priori, nous gardons la même personne, madame 

Chalet. 

 CP-CM1-CM2 : 15 élèves (5 CP ; 5 CM1 ; 5 CM2). 

 

3) Carte scolaire et mouvement du personnel. 

 

Les effectifs restent identiques à cette année, par conséquent aucune classe ne sera fermée à la rentrée. 



 

Mme Boucher reste sur l’école et prend en charge la classe de GS-CE1-CE2. Elle conserve le poste de 

direction. 

Mme Perrot étant cette année à titre provisoire et n’ayant pas pu obtenir son poste à titre définitif, quitte 

l’école. 

Mme Parent arrive sur l’école et prendra en charge la classe des CP-CM1-CM2. 

Les deux enseignantes sont à titre définitif et à temps plein. 

 

4) Bilan du RASED et APC. 

 

- Bilan RASED. 

La psychologue scolaire, Mme Morandini est intervenue plusieurs fois sur l’école pour diverses raisons. Elle 

a pris en charge 3 élèves : 1 GS, 1 CE1 et 1 CE2. 

 

Mme Essardy, maitre E, est intervenue dès le début d’année scolaire et poursuit actuellement son travail 

avec une élève de la classe de GS-CP-CE1. Cette prise en charge concernait deux enfants jusqu’au mois de 

janvier. 

 

Pour la rentrée prochaine, Madame Essardy demande à la mairie si elle peut avoir un tableau Welleda pour 

travailler avec les élèves qu’elle prend en charge. La demande est acceptée par la mairie. 

 

- Bilan APC. 

Sur la dernière période, seule Mme Perrot a travaillé en APC avec ses élèves, notamment sur les projets de 

classe et d’école, ainsi qu’en traitement de texte.  

 

 

5) Evènements scolaires. 

 

- Visite du collège. 

Le jeudi 07 juin les élèves de CM2 se sont rendus au collège de la Vaucouleurs avec leur maitresse. Le 

programme de la journée leur a été présenté dans le réfectoire. Ils ont ensuite découvert le collège. Après la 

récréation, les élèves ont assisté à un cours de SVT. S’en est suivi un temps d’échange où des élèves des 6
ème

 

étaient présents pour répondre à leurs questions. Après le repas, les enfants ont participé à un cours d’EPS. 

A la fin de la journée, un bilan a été organisé, suivi d’un goûter dans le réfectoire. 

La journée était très bien organisée. Les élèves sont ravis du moment passé au collège et ont hâte d’y aller. 

 

- Sortie. 

Vendredi 08 juin toute l’école s’est rendue à France miniature. Les élèves ont pu découvrir de nombreuses 

maquettes représentant différents monuments du territoire. Ils ont également eu l’occasion de faire de 

nombreuses attractions. 

L’équipe enseignante et les parents d’élèves remercient la mairie qui a financé le transport (455€). Nous 

remercions également M. Ancelot qui a financé personnellement les entrées au parc (300€). Le coût total de 

la sortie s’élève à 759€ (455€ de transport et 304€ d’entrées). 

 

- Fête de l’école. 

La fête de l’école aura lieu le samedi 23 juin. La remise des prix par la mairie se fera à 10h30 et sera suivie 

du spectacle des enfants. 

La recette de la tombola s’élève à 288 €. 



Suite à une participation trop faible pour le repas et la kermesse, l’organisation a été modifiée. Un repas est 

prévu au stade : chaque participant devra apporter un plat ou des boissons à partager. Des stands de jeux 

seront ensuite proposés aux enfants présents, à partir de 13h30/14h (toujours au stade). Le tirage de la 

tombola est maintenu à 16h. 

 

- Photographe. 

Le photographe est revenu à l’école le 13 avril pour faire les photos de groupe. Certaines familles étant peu 

satisfaites des prestations proposées par ce photographe (mauvaise qualité des photos, prix trop élevé), nous 

arrêtons le partenariat pour l’année prochaine. Nous travaillerons désormais avec le studio Lorelle, basé à 

Montrouge qui propose la prestation suivante : une pochette contenant un grand portrait, une planche de 

plusieurs portraits aux dimensions variées, un porte-clés et la photo de groupe au tarif de 15€. Des tarifs 

réduits seront mis en place pour les fratries. 

  

6) Bilan de l’année et remerciements. 

 

L’équipe enseignante remercie : 

- Le Conseil municipal pour sa disponibilité et pour avoir aussi bien accueilli la nouvelle équipe 

enseignante de cette année. Nous remercions également la mairie  pour nous avoir accompagnés pour 

l’ouverture du nouveau pôle scolaire. 

- Les parents pour l’aide apportée aux enseignantes lors de l’organisation de la fête de l’école. 

- Les parents qui ont accompagné les classes pendant le module de piscine et à la sortie. 

 

Questions diverses. 

 

- Les enseignantes et les parents d’élèves soulignent le fait que le portail d’entrée penche et ne tient pas 

correctement, ce qui peut être dangereux pour les élèves.  

La mairie l’avait remarqué aussi et la société de réparation a été contactée. 

 

-   Les parents trouvent dommage qu’il n’y ait pas eu d’inauguration et de visite du pôle scolaire. 

A la rentrée prochaine, les deux réunions de rentrée des enseignantes seront suivies d’un pot d’accueil. 

 

Le conseil d’école s’est achevé à 19h35. 

 

M. MOREAU        Mme BOUCHER     

           Secrétaire de séance                    Directrice de l’école 

 

 


